
Fusion de communes du 1er juillet 2021 (Assens et Bioley-Orjulaz)

Version 1.0 (état au 15.03.2021)

Nom N° OFS N° cantonal Nom district (n° cantonal) Nom N° OFS N° cantonal Nom district (n° cantonal)
Assens 5511 79 Gros-de-Vaud (3) Assens 5511 79 Gros-de-Vaud (3)

Bioley-Orjulaz 5513 80 Gros-de-Vaud (3)

Nom Dernier n° bâtiment ECA Renumérotation Nouveaux numéros Nom Dernier n° parcelle Renumérotation Nouveaux numéros
Assens 617 sans changement 1-617 Assens 1267 sans changement 1-1267

Bioley-Orjulaz 257 +1000 1001-1257 Bioley-Orjulaz 512 +2000 2001-2512

à la suite (1258) 3001

Dernier n° DP numérique Renumérotation Nouveaux numéros Dernier n° bât. B numérique Renumérotation Nouveaux numéros
Assens 0 sans changement - Assens 0 sans changement -

Bioley-Orjulaz 0 sans changement - Bioley-Orjulaz 0 sans changement -

1 1

Dernier n° DP numérisé Renumérotation Nouveaux numéros Dernier n° bât. B numérisé Renumérotation Nouveaux numéros
Assens 1222 sans changement 1001-1222 Assens 1114 sans changement 1001-1114

Bioley-Orjulaz 1071 +240 1241-1312 Bioley-Orjulaz 1033 +130 1131-1164

1331 1181

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Communes concernées avant fusion Nouvelle commune après fusion

Adjonctions à la numérotation des bâtiments ECA Adjonctions à la numérotation des parcelles

Adjonctions à la numérotation des domaines publics (DP) Adjonctions à la numérotation des bâtiments sans numéros ECA (bât. B)

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de



Dernier n° plan semi-

numérique numérisé
Dernier n° PFP3 Renumérotation Nouveaux numéros

Assens 1112 sans changement 1112 Assens 177 sans changement 1-177

Bioley-Orjulaz 1018 sans changement 1001-1018 Bioley-Orjulaz 290 +200 201-490

- 501

Dernier n° plan numérisé
Assens 2119 sans changement 2101-2119

Bioley-Orjulaz 2025 sans changement 2019-2025

-Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Adjonctions à la numérotation des PFP3

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de

Adjonctions à la numérotation des plans du RF

Dès le 1er juillet, numérotation à partir de


